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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 3358 du 30 octobre 2007
dans l’affaire /

En cause :

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE ,

Vu la requête introduite le 12 juin 2007 par, de nationalité camerounaise, qui demande la
suspension et  de la décision de rejet d’une demande en révision avec ordre de quitter le
territoire prise à son égard le 13 avril 2007.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 10 août 2007 convoquant les parties à comparaître le 13 septembre
2007.

Entendu, en son rapport, Mme  N. RENIERS, .

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. RENDERS loco Me
M. B. CAMBIER, avocat, et Me M. BOBRUSHKIN loco F. MOTULSKY, avocat, qui
comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause.

1. Le requérant est arrivé en Belgique le 23 avril 2003 muni d’un visa de type C.

2. Il s’est marié avec une ressortissante belge le 30 avril 2004 et a demandé
l’établissement le 28 septembre 2004 en qualité de conjoint d’une Belge.

Le 25 novembre 2004, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à son égard une
décision de refus d’établissement avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le
même jour.

Le 26 novembre 2004, le requérant a introduit une demande en révision contre cette
décision.

L’épouse du requérant a donné naissance à un enfant le 30 mars 2006.
Le 24 novembre 2006, la Commission consultative des étrangers a rendu un avis

favorable quant à la demande en révision.
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3. En date du 13 avril 2007, le Ministre de l’Intérieur a pris à l’égard du requérant une
décision de rejet de sa demande en révision, qui lui a été notifiée le 15 mai 2007.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

« Vu la demande en révision introduite le 26/11/2004 par l’intéressé via son avocat, Maître
Cambier Luc ;
Vu l’avis de la Commission consultative des étrangers du 24/11/2006, selon lequel la
demande en révision est fondée de sorte que la décision de refus d’établissement avec ordre
de quitter le territoire n’était pas justifiée ;
Considérant néanmoins que l’existence d’un enfant commun et le maintien de relations avec
celui-ci n’impliquent pas automatiquement qu’il y ait eu installation commune suffisante entre
ses parents au sens de l’article 40 §6 de la loi du 15/12/1980 ;
Considérant en effet que dans le cas d’espèce, les intéressés n’ont jamais pu être trouvés
ensemble au domicile conjugal et ce malgré de multiples passages de l’agent de quartier sur
une période de 18 mois, entre mai 2004 et novembre 2005 ;
Considérant par ailleurs qu’au cours de l’enquête diligentée par Monsieur le Procureur du Roi
de Charleroi, qui confirme d’ailleurs le caractère simulé du mariage, la police a, à chacune
des ses tentatives, trouvé porte close ;
Considérant que l’établissement d’un étranger avec une ressortissante belge exige un
minimum de relations entre les époux (Conseil d’Etat, arrêt n° 53.030 datant du 24/04/1995) ;
Considérant que dans le cas présent, il n’est pas question d’un minimum de relations entre
les conjoints et que d’après les renseignement obtenus par le Servie des Etrangers de
Montignies-Sur-Sambre à diverses dates entre le 27/05/2004 et le 05/10/2005 et
Mont-Sur-Marchienne en date du 28/09/2005 ainsi que d’après l’enquête diligentée par le
Parquet de Charleroi transmise le 28/09/2005, il n’y a pas eu d’installation commune de telle
sorte que l’établissement a été refusé à l’intéressé ; »

2. L’examen du recours.

1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de la loi du 15 décembre
1980, notamment de son article 40, du règlement CE n° 1612/68 du 15 octobre 1968 et de
la directive 2003/86 CE du 22 septembre 2003, et de la loi du 29 juillet 1991 sur la
motivation formelle des actes administratifs.

Elle soutient qu’« il apparaît de l’audition des parties que celles-ci ont effectivement
eu une résidence commune, à tout le moins jusqu’au mois d’avril-mai 2006 ; que le fait que
l’effectivité de la cohabitation n’ait pu être constatée par les agents de quartier ne permet
nullement de remettre en cause cette cohabitation et la volonté commune des parties de
créer une cellule familiale ; qu’il est en effet incontestable que le projet de fonder une
famille est avéré à suffisance en l’espèce par la naissance d’un enfant du couple ; (…) ; que
l’on observe également qu’aucune enquête de voisinage n’a été établie pour corroborer la
thèse alléguée d’une absence de cohabitation ; (…) ; qu’il est par ailleurs incontesté que le
requérant exerce un droit aux relations personnelles vis-à-vis de l’enfant commun ; qu’il
résulte de l’ensemble des éléments qui précèdent que l’Office des Etrangers n’a pu, sans
méconnaître le prescrit légal et sans commettre une erreur manifeste d’appréciation,
considérer qu’il n’y aurait pas eu, en l’espèce, une relation conjugale suffisante entre le
requérant et son épouse que pour justifier le bien-fondé de la demande d’établissement. »

2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’une des conditions de l’article 40, § 6, de la loi
du 15 décembre 1980, article sur lequel le requérant s’est basé pour solliciter le
regroupement familial avec une Belge, est que l’étranger vienne s’installer ou s’installe avec
ce dernier. La notion d’installation, bien que n’impliquant pas une cohabitation permanente,
suppose un minimum de vie commune qui doit se traduire dans les faits. La partie
défenderesse, saisie d’une demande en révision, ne doit pas se prononcer en fonction des
éléments existant au jour de l’introduction de la demande, mais au regard du contexte de
fait et de droit existant au moment où elle statue.

Dans le cas présent, il ressort du dossier administratif que les nombreux contrôles
menés entre le mois de mai 2004 et le mois de décembre 2005, n’ont pas permis de vérifier
la réalité de l’installation commune du requérant et de son épouse, dans la mesure où les
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agents communaux n’ont jamais pu rencontrer ceux-ci et où les enquêtes de voisinage
menées à ces occasions n’ont pas été déterminantes à ce sujet. Il ressort également du
dossier administratif que le Parquet de Charleroi a, au vu des procès-verbaux en sa
possession et après audition du requérant et de son épouse, conclu au caractère simulé de
leur mariage (avis transmis à l’Office des étrangers le 28 septembre 2005).

Il en résulte qu’en prenant l’acte attaqué, la partie défenderesse n’a pas commis
d’erreur d’appréciation ni d’illégalité, en constatant, sur la base des éléments figurant dans
le dossier administratif, l’absence d’indications d’une cellule familiale durable et l’absence
d’un minimum de relations entre les conjoints, susceptibles d’opérer un regroupement
familial au regard de la disposition de droit invoquée.

Le Conseil considère par ailleurs que l’existence d’un enfant commun et le maintien
de relations avec celui-ci n’impliquent pas automatiquement la persistance entre ses
parents d’une cellule familiale durable au sens de l’article 40, §6, de la loi précitée.
 Enfin, le Conseil rappelle que sa compétence dans le cadre de la présente
contestation est de déterminer si, au vu des éléments de fait portés à la connaissance de la
partie défenderesse lorsqu’elle a pris l’acte attaqué, celle-ci pouvait valablement décider en
droit de rejeter la demande en révision introduite contre une décision de refus
d’établissement, pour les motifs qu’elle invoque.
 A cet égard, les relations que le requérant dit entretenir avec son enfant sont
étrangères au débat qui est porté devant le Conseil et qui concerne le droit d’établissement
en qualité de conjoint d’un Belge. La partie défenderesse a à juste titre souligné qu’il
convient de faire valoir les droits qui y seraient liés par des voies légales appropriées.

3. Le moyen n’est pas fondé.

2.  Le moyen n’étant pas fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie des débats
succincts conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.  La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La requête en annulation est rejetée.

Article 2.

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le trente octobre deux
mille sept, par :

 Mme N. RENIERS,  ,

  C. PREHAT,   .

Le Greffier,      Le Président,
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 C. PREHAT.     N. RENIERS.   


